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QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
mandater la Commission de la capitale nationale du
Québec à procéder au versement de l’autre partie de
cette subvention, soit 5 000 000 $ selon les conditions
de la convention d’aide en vigueur entre la Commission
de la capitale nationale du Québec et la Ville de Québec,
signée le 16 décembre 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55463

Gouvernement du Québec

Décret 367-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention au montant de 5 000 000 $

ATTENDU QUE le Discours du budget 2007-2008 con-
firme la mise en œuvre de la Stratégie de développement
de toutes les régions du Québec;

ATTENDU QUE dans la Stratégie, il est prévu mettre
à la disposition de la Ville de Québec des crédits de
25 000 000 $ à raison de 5 000 000 $ par année, pendant
cinq ans, à compter de l’exercice financier 2007-2008,
pour préparer un plan de développement économique
global et en engager la réalisation, en collaboration avec la
Conférence régionale des élus et les différentes instances
régionales et locales impliquées;

ATTENDU QU’une subvention au montant de 5 000 000 $
peut être versée à la Ville de Québec au cours de l’exer-
cice financier 2010-2011;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports et ministre responsa-
ble de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
octroyer à la Ville de Québec une subvention au montant
de 5 000 000 $ pour l’exercice financier 2010-2011, à

même les crédits prévus au programme 4 « Promotion et
développement de la Capitale-Nationale », du portefeuille
« Emploi et Solidarité sociale ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55464

Gouvernement du Québec

Décret 368-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT une modification au décret numéro
1155-2009 du 4 novembre 2009

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
des Transports et ministre responsable de la région de
la Capitale-Nationale :

QUE le décret numéro 1155-2009 du 4 novembre 2009
concernant la nomination de monsieur Claude Rousseau
comme mandataire du gouvernement pour déterminer
les conditions requises afin de positionner Québec
ville candidate pour l’obtention de jeux olympiques
d’hiver soit modifié par le remplacement, dans les 5e, 6e

et 7e alinéas du dispositif, de « de l’Emploi et de la
Solidarité sociale » par « des Transports ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55465

Gouvernement du Québec

Décret 369-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT une Entente de contribution entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada relative à la mise en œuvre uniforme des
normes du Code canadien de sécurité

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux et territoriaux ont convenu
d’harmoniser les normes de sécurité applicables aux
entreprises de transport routier et qu’ils sont disposés à
s’y engager dans une entente intergouvernementale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec favorise
une harmonisation des règles de sécurité régissant le
transport routier des personnes et des marchandises;
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ATTENDU QUE le Code canadien de sécurité (CCS) se
présente comme un outil qui permet la réalisation de
cette harmonisation;

ATTENDU QUE l’entente de contribution conclue
le 31 mars 2009 entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada et approuvée par le décret
numéro 365-2009 du 25 mars 2009 modifiait et prolon-
geait d’une année l’entente conclue le 31 mars 2005 et
approuvée par le décret numéro 284-2005 du 30 mars
2005 concernant la contribution financière du Canada
pour la mise en œuvre uniforme des normes du CCS
pour les années 2004-2008;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent qu’il est souhaitable
de conclure une nouvelle entente pour prévoir la contri-
bution financière du Canada au Québec pour la mise en
œuvre des normes du CCS pour les années financières
2009-2010 à 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre des
Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure tout accord avec tout gouvernement conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter
l’exécution de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Transports et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada relative à la mise
en œuvre uniforme des normes du Code canadien de
sécurité, dont le texte sera substantiellement conforme au
texte joint à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée;

QUE cette entente soit signée par le ministre des
Transports conjointement avec le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55466

Gouvernement du Québec

Décret 370-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de la route 199 et du pont reliant l’Île du
Cap aux Meules et l’Île du Havre aux Maisons, situés
sur le territoire de la Municipalité de Les Îles-de-
la-Madeleine

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
la route 199 et du pont reliant l’Île du Cap aux Meules
et l’Île du Havre aux Maisons, situés sur le territoire
de la Municipalité de Les Îles-de-la-Madeleine, dans la
circonscription électorale des Îles-de-la-Madeleine, selon
le plan AA-6306-154-88-0081 (projet n° 154-88-0081) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55467
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